
 
    Le Parquet Spécial 

ROLE D’AUDIENCE CORRECTIONNELLE 

PREMIERE SECTION CORRECTIONNELLE FD/CD 

AUDIENCE DU 27 FEVRIER 2026 

A 9 HEURES, SALLE Hélène AHOLOU KEKE 

(ROLE APRES AUDIENCE) 

 COMPOSITION              NOMBRE DE DOSSIERS :  51 

Président : Parfait ADOUN                       En délibéré :  06 

Assesseur 1 : Moïse GBEDJI                       Anciens :       42  

Assesseur 2 : Prosper HIYANOU            Nouveaux :   03 

Procureur : Sovidé GAHOU 

Greffier : Sinimbou Malick OLOU 

N° 

D’ord

. 

 

N° Dossier 

Parties à l’instance  

Infractions 

 

Décisions Prévenus Situation 

Carcérale 

Victimes / PC 

DOSSIERS EN DELIBERE 

1.  

 

CSAF/2024/RP/

0940 

TOMOUSSOSSI 

Moussa Cala  

MD du 17/04/23 M.P ESCROQUERIE  DP AU 06 MARS 2026 



2.  CSAF/2025/RP/

2212 

OGAN BADA 

Paul franck jean 

Baptiste 

MD du 19/08/25 YESSOUFOU née 

AKPACLA 

Blandine et autres  

 LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier 

ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Constate que la cour n’est pas saisie des faits dont Aimé 

Yaovi TOSSA prétend avoir été victime ; 

Le déclare irrecevable en ses demandes 

Constate que les conventions du 06 décembre 2012, 

délivrées à Félicienne Baï GNAKADJA ne portent 

aucune mention du titre foncier 401 au nom de feu 

Barnabé OGAN BADA ; 

Constate que les signatures attribuées au géomètre 

Basile O. ADEYE sur les levés topographiques qui 

comportent la mention dudit titre foncier n’ont pas été 

reconnues son cabinet ;  

Constate que Blandine AKPLACA habite une 

construction érigée sur la parcelle que son mari 

Moukaram YESSOUFOU aurait achetée auprès du 

prévenu ;  

Constate qu’il y a aucun élément au dossier établissant 

l’effectivité des transactions entre Moukaram 

YESSOUFOU,  Nestor Dossou MIGNANWANDE et le 

prévenu de sorte que la Cour ne saurait apprécier, en 

l’état,  la nature infractionnelle des agissements de ce 

dernier ; 

Le relaxe en conséquence, au bénéfice du doute ; 

Met les frais à la charge du trésor public ; 



Délai d’appel : 15 jours. 

 

3.  CSAF/2025/RP/

2426 

TOFOEDO 

Antoine  

TOFOEDO 

Marcellin  

TOFFOEDO 

Richard  

MD du 04/08/22 SEGLONGBE 

Marcos et autres  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE ET 

VVF 

LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier 

ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Relaxe purement et simplement les prévenus Richard 

TOFOEDO, Antoine TOFOEDO et Marcellin 

TOFOEDO pour les faits de violences et voies de fait mis 

à leur charge ; 

Relaxe également Richard TOFOEDO et Marcellin 

TOFOEDO au bénéfice du doute des fins de la poursuite 

d’escroquerie ; 

Retient par contre, Antoine TOFOEDO dans les liens de 

la prévention d’escroquerie ; 

Le condamne à trente-six (36) mois d’emprisonnement 

assortis de sursis, à cinq cent mille (500 000) francs CFA 

d’amende et aux frais ; 

Reserve les intérêts civils ; 

Contrainte par corps : dix (10) jours pour les frais ; 

                                   Quinze (15) jours pour l’amende ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

 



4.  CSAF/2025/RP/

2428 

KOHOUNBO 

Noel  

MD du 09/01/23 OKPEICHA Esaie ESCROQUERIE LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle flagrant délit et en premier ressort ; 

Reçoit le Ministère public en son action ; 

Retient le prévenu Noël KOHOUMBO dans les liens de 

la prévention d’escroquerie en parcelle ; 

Le condamne à soixante (60) mois d’emprisonnement 

assorti de sursis, au paiement de cinq cent mille 

(500.000) FCFA d’amende et aux frais ; 

Reçoit Esaïe OKPEÏCHA et Grégoire K. AHIZIME en 

leur constitution de partie civile ; 

Condamne le prévenu Noël KOHOUMBO à leur payer 

la somme de deux millions six cent trente mille 

(2.630.000) FCFA à titre de dommages intérêts ; 

Constate que le prévenu à payer la somme de un million 

(1.000.000) FCFA aux victimes à l’audience du 26 

janvier 2023 ; 

Dit que ladite somme viendra en déduction du montant 

de deux millions six cent trente mille (2.630.000) FCFA ; 

CPC : 10 jours pour les frais 

           06 mois pour les amendes 

           06 mois pour les dommages intérêts 

Délai d’appel : 15 jours. 

5.  CSAF/2025/RP/

2614 

AGOSSOU 

Sévérin  

MD du 12/08/25 GBEDO Giovani  

KPADONOU 

Michel  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  
LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier 

ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 



Retient Séverin AGOSSOU dans les liens de la 

prévention d’escroquerie ; 

Le condamne à trente-six (36) mois d’emprisonnement 

dont six (06) ferme et aux frais ; 

Reçoit la constitution de partie civile de Géovani 

GBEDO ; 

Le condamne à lui payer la somme de cent dix mille (110 

000) FCFA à titre de dommages-intérêts pour toutes 

causes de préjudices confondues ; 

Contraintes par corps : dix (10) jours pour les frais ; 

                                     Quinze (15) jours pour les intérêts 

civils ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

6.  CSAF/2025/RP/

2691 

KLETO Rachidi  

FASSINOU 

Dominique  

Tous MD du 

22/08/25 

DJOSSOU Bénoit 

ABDOU Razack 

FAUX ET USAGE 

DE FAUX, VENTE 

DE PARCELLE 

D’AUTRUI  

LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier 

ressort ; 

Constate que selon les termes du jugement 

n°002/4èmeDPF/16 rendu le 18 avril 2016 par le tribunal 

de première instance de 2ème classe d’Abomey-Calavi, 

Benoît DJOSSOU, était informé depuis 2014 de 

l’existence de la convention de vente portant sur un 

immeuble de deux (02) hectares faussement établie  

Rachidi KLETO et qu’il en a même reçu copie ; 

Dit qu’entre 2014 et 2025, il s’est écoulé plus de six (06) 

ans avant la mise en mouvement de l’action de l’action 

publique sur aux faits de fausses attestations ; 

Déclare, en conséquence, l’action publique éteinte pour 

cause de prescription relativement aux faits de fausses 



attestations ;  

Reçoit le ministère public en son action relativement aux 

autres faits; 

Dit qu’il ne résulte pas des débats que des pièces du 

dossier que Rachidi KLETO a vendu une portion de 75a 

27ca à Yves Louis QUENUM ; 

Le relaxe, en conséquence au bénéfice du doute ; 

Dit que les faits mis à la charge du prévenu Dominique 

FASSINOU sont constitutifs uniquement d’escroquerie ; 

Le retient dans les liens de ladite prévention et le 

condamne à soixante mois (60) mois d’emprisonnement 

dont trente-six (36) ferme, à un million (1.000.000) 

FCFA d’amende et aux frais ; 

Donne acte à Benoit DJOSSOU de ce qu’il ne se 

constitue pas partie civile ; 

Reçoit par contre Abdoul Razack ABDOU MAMANE 

MANSIR en sa constitution de partie civile ; 

Condamne le prévenu Dominique FASSINOU à lui 

payer la somme de trois millions trois cent quarante 

mille (3.340.000) FCFA à titre de dommages-

intérêts pour toute cause de préjudices subis ; 

CPC : 10 jours pour les frais ; 

           06mois pour les amendes ; 

           06 mois pour les dommages-intérêts ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

                                                                                       DOSSIERS ANCIENS 



7.  CSAF/2024/RP/

0652 

ADJAGBO 

Léontine  

ADJAGBO 

Casimir  

CADJA ADJISSE 

Alexis 

Tous SMD PADONOU Z. 

Noel 

STELLIONAT R AU 10 AVRIL 2026  

8.  CSAF/2024/RP/

0845 

HOUESSINON 

Victor Stanislas 

Marie 

SMD Mairie d’Abomey 

Calavi 

OCCUPATION 

ILLEGALE ET 

COMPLICITE DE 

VIOLENCES ET 

DE VOIES DE 

FAIT 

D AU 27 MARS 2026 

9.  CSAF/2024/RP/

0938 

TCHEDJI 

Barthélémy 

MD du 

07/11/2022 

HOUENOU Isaac Escroquerie  R AU 24 AVRIL 2026 POUR ABSENCE DES PARTIES 

ET POUR HEURE TARDIVE 

10.  CSAF/2024/RP/

00939 

AGBODAMANK

OU Arnaud 

MD du 

03/08/2023 

GBEGNON Pierre Complicité 

d’escroquerie, VIA  
R AU 24 AVRIL 2026 



11.  CSAF/2024/RP/

00945 

KPODADANDJI 

Assogba SMD, 

KPODADANDJI 

Victor 

MD du 

26/09/2023 

 

AMADJI Léontine Vente de parcelles à 

multiple acquereurs 
R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES 

ABSENTES  

12.  CSAF/2024/RP/

00951 

 

DJIKPESSE 

Imelda 

MD du 

29/08/2024 

 

CHODATON 

Prosper Raoul 

Stellionat RF AU  10 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES 

ABSENTES A DEFAUT POUR REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES  

13. R

T

I

E

S  

CSAF/2024/RP/

0976 

SETON Evariste  MD du 22/07/21 COMLAN 

CATABIA Armelle  

STELLIONAT D AU 27 MARS 2026  

14.  CSAF/2024/RP/

00979 

ANICHE Severin, 

ANICHE 

Innocent, 

ANICHE Felix, 

ANICHE Blaise 

tous MD du 

13/10/2020 

DJIDONOU Degbe 

Eugenie 

Vente d’immeuble 

d’autrui 
R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES 

ABSENTES ET POUR LA COUR 



15.  

CSAF/2024/RP/

01072 

KOGBETO 

Nicolas 

 

SMD MP 

Vente d’immeuble 

d’autrui 

R AU 24 AVRIL 2026 POUR HEURE TARDIVE ET 

POUR LES PARTIES ABSENTES  

16.  CSAF/2025/RP/

0245 

OSSE Casimir  

SALIOU 

Salomon de la 

scté CPEC  

 KINDOZOUN 

Mensah Laurent  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI 

R AU 24 AVRIL 2026 

17.  CSAF/2025/RP/

0565 

Les Htiers de feu 

ATINMADJE 

GANGNI Comlan 

Jean-Marie  

ATINMADJEGA

NGNI Arnaud 

 Ce Fo Di Benin  VENTE DE 

PARCELLE 

APPARTENANT 

A AUTRUI  

AVRIL  

RF AU 10 AVRIL 2026 A LA DEMANDE DE LA SCPA 

D2A ET POUR LES REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES  

18.  CSAF/2025/RP/

0856 

ALOMA Jonas 

Franck  

 AIKPONGBE 

Antoinette  

Vvf R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES 

ABSENTES ET POUR HEURE TARDIVE  



19.  CSAF/2025/RP/

0857 

MENSAN 

GBEWA Jean 

Pierre  

 

DOSSOU YOVO 

Fortuné  

 MINISTERE 

PUBLIC  

Abus de confiance, 

vvf, faux et usage 

de faux, alianation 

d’immeuble frappe 

d’indisponibilite  

R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES 

ABSENTES ET POUR HEURE TARDIVE 

20.  CSAF/2025/RP/

0858 

TODAN CODJIA 

Simplice  

SMD  MINISTERE 

PUBLIC  

Faux et usage de 

faux  
R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES 

ABSENTES ET POUR HEURE TARDIVE 

21.  CSAF/2025/RP/

0860 

DEKOUN 

Francois  

 GBETIE Damien  Vente d’immeuble 

d’autrui  
R AU 24 AVRIL 2026 

22.  CSAF/2025/RP/

0861 

Fréjus ZOUNGNI 

Angéline 

GANDJI  

 Rock 

GBEWANOU, Lié 

ADANDJO  

Stellionat R AU 10 AVRIL 2026 POUR PRODUCTION DE 

PIECES PAR Me SACRAMENTO 



23.  CSAF/2025/RP/

0862 

KPOSSOU 

Robert  

SMD  KPOSSOU Samuel  

 

KPOSSOU Louise 

Vvf, destruction de 

bornes  
R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES 

ABSENTES ET POUR HEURE TARDIVE 

24.  CSAF/2025/RP/

0863 

EHI Peter  SMD  YEKPE Ghislain 

Carlos  

Occupation illegale 

de parcelle d’autrui  
R AU 10 AVRIL 2026 POUR LES REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES  

25.  CSAF/2025/RP/

0864 

GBOZO 

Hinnouvo 

Boniface  

 

FIFANDO Franck  

 SUPREM 

PLANTURBA  

Faux certificat, 

fausse attestation  
R AU 10 AVRIL 2026 POUR EXTRAIRE LE 

PREVENU GBOZO  

26.  CSAF/2025/RP/

0872 

LAURIANO 

Mohamed  

SMD  YACOUBOU 

Fidaous  

Stellionat R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES 

ABSENTES ET POUR HEURE TARDIVE 



27.  CSAF/2025/RP/

0874 

MONLEMEY 

Jean Claude  

AGBO Monlemey 

Gnondehoun 

Jeannine  

 AGBO Monlemey 

Victoire  

Vente d’immeuble 

d’autrui  
R AU 24 AVRIL 2026 

28.  CSAF/2025/RP/

0875 

HOUESSOU 

GUE Georges  

MLP KOUHINKPO 

Valentin  

LOKOSSOU 

Landry 

BODJRENOU 

Manassé et autres  

Stellionat D AU 13 MARS 2026 SUR L’EXPERTISE 

29.  CSAF/2025/RP/

1057 

BODEA Luc 

Armand  

SMD Succ 

TOSSOUHOU 

Agbokou 

FAUX ET USAGE 

DE FAUX, 

STELLIONAT 

D AU 27 MARS 2026 

30.  CSAF/2025/RP/

1151 

BOKO Fréderic 

Dansou  

 DOHOU Fréderic 

ADEDJOUMON 

Issa  

Occupation illegale 

d’immeuble 

d’autrui  

R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES 

ABSENTES ET POUR HEURE TARDIVE 



31.  CSAF/2025/RP/

1179 

KOROKO 

Dansou Olivier  

MLP GANGNON Firmin  Escroquerie en 

parcelle  
R AU 10 AVRIL 2026 

32.  CSAF/2025/RP/

1190 

-GBEMENOU 

Dossou Pierre 

-GBEMENOU 

Dansou Félicien  

-AKOHOUNTIN 

Daniel 

 Htiers de feu 

SAGBO rpstée 

SAGBO Ludovic  

HOUNKPE Avocè 

Ayato  

ABATTAGES 

D’ARBRES 
R AU 10 AVRIL 2026 POUR EXTRAIRE LE 

PREVENU 

33.  CSAF/2025/RP/

1434 

AKINOTCHO 

Moussa  

Paul ANANI 

Raymond 

HOUESSINON  

ANDF 

 Willis Comlan 

Melon 

ANIAMBOSSOU  

 LA COUR JOINT LES EXCEPTIONS AU FOND 

 

R AU 27 MARS 2026 POUR CONTINUATION  

34.  CSAF/2025/RP/

1706 

AGOVOYEFOU

N Come 

 IBRAHIM 

GOMINA Nassirou  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI 

R AU 10 AVRIL 2026 POUR PRODUCTION DE 

PIECES PAR LE PREVENU COME ET POUR 

CONVOQUER LE GEOMETRE HYACINTHE  



35.  CSAF/2025/RP/

2384 

HOUNGUEVOU 

Clément  

MD du 17/05/22 TOGBONON 

Joseph  

Escroquerie en 

parcelle  
R AU 24 AVRIL 2026 

36.  CSAF/2025/RP/

2399 

DONNOU Jean-

jacques  

SMD  HOUNDEGLA 

Alfred Dedji  

Via  R AU 24 AVRIL 2026 

37.  CSAF/2025/RP/

2413 

TOGNIZOUN 

André 

 DOHOU Lucie  FAUSSE 

ATTESTATION 

LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier 

ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Constate qu’il résulte des conclusions de l’expertise 

graphologique que les signatures attribuées à Fidèle 

TOGNIZOUN et Camille TOGNIZOUN sur la décharge 

qui aurait constaté la transaction entre Fidèle et André 

TOGNIZOUN ne sont pas les leurs ; 

Dit en conséquence que les faits de fausse attestation sont 

établis ; 

Retient le prévenu dans les liens de la prévention ; 

Le condamne à vingt-quatre (24) mois d’emprisonnement 

ferme, à deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA 

d’amende et aux frais ; 

Reçoit Lucie DOHOU en sa constitution de partie civile ; 



Condamne le prévenu à lui payer la somme de deux cent 

mille (200 000) FCFA à titre de dommages et intérêts pour 

toutes causes de préjudice confondues 

Contrainte par corps : quinze (15) jours pour les frais  

trente (30) jours pour l’amende ; 

                                  quatre-vingt dix (90) jours pour les 

dommages et intérêts ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

38.  CSAF/2025/RP/

2424 

ASSOCLE 

Tognisso  

MD du 30/04/25 ZOSSOU Florentin  VENTE DE 

PARCELLES A 

AUTRUI  

D AU 03 AVRIL 2026 

39.  CSAF/2025/RP/

2482 

DOSSOU Kokou 

Justin  

SMD  GBAGUIDI Marius 

rpst/ 

AHANNOUGBE 

Arsène  

Escroquerie en 

parcelle  
R AU 24 AVRIL 2026 POUR HEURE TARDIVE 

40.  CSAF/2025/RP/

2626 

AGUNBIADE 

Olunfemi Joseph 

et autres  

 Htiers feu 

VODOUNON 

TANDJI Toussaint 

et autres  

ESCROQUERIE  D AU 27 MARS 2026 



41.  CSAF/2025/RP/

3013 

TOSSA Richard  MD du 23/09/25 René BESSAN  

EKPO Tiny 

Blandine  

Stellionat  

Vvf 

R AU 10 AVRIL 2026 POUR PRODUCTION DE 

PIECES ET CONTINUATION  

42.  CSAF/2025/RP/

3032 

GOULOLE 

Arnaud 

HOUNGAVOU 

Justin  

MDdu 26/09/25 

MD du 03/10/25 

EMINAKPO 

Bolade Dieu donné 

HOUNGNINOU 

Dénise 

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI , 

ESCROQUERIE  

D AU 27 MARS 2026 

43.  CSAF/2025/RP/

3303 

BAKPE julien 

Marc 

 

SONON 

Christophe Daniel 

Tous MD ADJALALA 

Bénoite 

 

KINSY Didier 

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  

RF AU 27 MARS 2026 POUR PRODUCTION DE 

PIECES LISIBLES PAR Me … ET POUR LES 

REQUISITIONS ET PLAIDOIRIES  

44.  CSAF/2025/RP/

3495 

SANTOS 

ADEOGOUN 

Rodrigue  

SANTOS 

ADEOGOUN 

Alain 

MD du 17/07/25 ANAGOUN A. 

Marguerite  

ANAGOUN A. 

Salomon  

FAUSSE 

ATTESTATION, 

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier 

ressort ; 

Reçoit le Ministère public en son action ; 

Constate qu’aucun élément du dossier ne permet 

d’établir en l’état les faits mis à la charge des prévenus ; 

Relaxe, en conséquence, purement et simplement les 

prévenus Rodrigue SANTOS ADEOGOUN et Alain 



SANTOS ADEOGOUN des fins de la poursuite ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

45.  CSAF/2025/RP/

3683 

AHOUNOU 

Opportun 

Yémalin  

 

AHOUNOU 

Prosper Maxim 

Tous MD du 

03/04/25 

TOVIESSI Edar 

Hilarion  

COMPLICITE 

D’ABUS DE 

FONCTION , 

FAUSSE 

ATTESTATION , 

BLANCHIMENT 

DE CAPITAUX 

RF AU 27 MARS 2026 POUR MEMES MOTIFS  

46.  CSAF/2025/RP/

3727 

HOUNYONOU 

Joseph 

MD du 26/05/25 HOUNYONOU 

Dieudonné 

ABUS DE 

CONFIANCE  
LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 

correctionnelle de flagrant délit et en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Dit que les faits de vente d’immeuble d’autrui ne sont 

pas constitués ; 

Relaxe le prévenu purement et simplement des fins de 

ladite poursuite ; 

Dit qu’il n’y a pas suffisamment d’éléments à charge 

relativement aux faits d’abus de confiance ; 

Relaxe le prévenu au bénéfice du doute ; 

 

Met les frais à la charge du trésor public ; 

 



Délai d’appel : quinze (15) jours. 

47.  CSAF/2025/RP/

3778 

Gervais 

YEKPOGNI  

Mairie de 

Cotonou  

 Sté SILESC  CSAF/2025/RP/377

8 

R AU 27 MARS 2026 A LA DEMANDE DE Me Marie 

Elise GBEDO POUR CONVOQUER LES PREVENUS 

ET POUR ETRE RETENU 

48.  CSAF/2026/RP/

0195 

ALINTINSSOU 

Anselme Codjo  

LOUPEDA Kossi 

Epiphane  

ALIA Hodonou 

Nazaire et autres  

Tous MD du 

23/01/26 

Htiers FAVI 

Innocent Cohovi 

rpst/ FAVI Maurice  

ASSOCIATION 

DE 

MALFAITEURS, 

FAUX ET USAGE 

DE FAUX ET 

STELLIONAT 

CONFIRME LES MD 

 

R AU 13 MARS 2026 POUR CONTINUATION  

NOUVEAUX DOSSIERS 

49.  CSAF/2025/RP/

0157 

 

HOUNGBEME 

Nicolas et autres 

MD du 

30/01/2026 

 

MAKPONSE 

HANLANSI 

Boniface 

Stellionat et 

complicité de 

Stellionat 

CONFIRME LES MD DU 30/01/26 

 

R AU 13 MARS 2026 



50.  CSAF/2026/RP/

0252 

TOSSOU Victor, 

AZAGBA Robert 

(en fuite) 

MD du 30/01/26 BAH Roch Abdon , 

ANANI Armand 

Faux et usage de 

faux en écriture 

publique  

R AU 10 AVRIL 2026 

a.  

      51. 

CSAF/2026/RP/

0416 

TCHABOSSOU 

Carlos 

SMD OUSSOU-KICHO 

Sagbo Jean 

 Spoliation 

immobilière, 

Occupation illégale 

LA COUR/ PCM (ADD) 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle (citation directe), en avant dire droit et 

en premier ressort ;  

Ordonne la consignation, de la somme de cinquante 

mille (50.000) FCFA par Jean SAGBO OUSSOU-

KICHO, à la caisse des dépôts et consignation du Bénin 

pour saisine régulière de la Cour ;  

Dit que ladite consignation doit être faite dans un délai 

de quinze (15) jours à compter de la présente décision  ; 

Réserve les frais 

Renvoie la cause au  10 avril 2026 pour preuve de la 

consignation et pour être retenu ; 

 

R AU 10 AVRIL 2026 POUR PREUVE DE 

CONSIGNATION  

 

 

             Cotonou, le 05 MARS 2026 

          

          P/LE PROCUREUR SPECIAL 


